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[Point 24)* 

1. M. LEIT AO DA CUNHA (Bresil) apporte un appui 
de principe au projet de resolution presente conjointement 
par les Etats-U nis, Ia France, le Royaume-U ni et Ia Turquic 
(A/AC.53/L.22), parce qu'il confirme les resolutions 
anterieures de I' Assemblee generale relatives a la question 
de Palestine et reconnait que !'Organisation des Nations 
Unies a !'obligation de poursuivre ses efforts de conciliation 
dans !'interet de Ia paix. Le projet traite de !'organisation 
administrative de cette tache plutot que du fond du 
probleme. Au contraire le projet de resolution de l'URSS 
(A/AC.53/L.24) est inacceptable, car le fait de dissoudrc 
Ia Commission de conciliation equivaudrait, pour !'Orga
nisation des Nations Unies, a repudier la responsabilite 
qui lui incombe de trouver une solution. 

2. Si Ia Commission de conciliation n'a pas pu arriver 
a un reglement satisfaisant, son echec s'explique en partie 
par l'insuffisance des directives donnees par I' Assemblee 
generale au sujet des normes que Ia Commission devait 
observer dans l'accomplissement de sa tache. Chaque fois 
que !'application d'une resolution de I' Assemblee rencontre 
des difficultes importantes, le scul moyen clout dispose 
une commission subsidiaire n'est pas de prendre !'initiative 
de modifier ou d'elargir les termes de son mandat, mais 
bien de demander des directives a l'Assemblee, meme s'il 
faut, pour cela, convoquer I' Assemblee en session extra
ordinaire. Le fait que la Commission de conciliation se soit 
ecartee de Ia lettre des dispositions de la resolution 1 \l4 (II I) 
relatives au rapatriement et a l'indemnisation des refugies 
arabes ne peut s'expliquer autrement que par un exces de 
zele de sa part en !'absence de directives de l' Assemblee. 

" Numero affecte a Ia guestion dans l'ordre du jour de l'Assemb!ee 
generale. 
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3. En outre, il ne doit y avoir aucune ambigu"ite au sujet 
de Ia responsabilite des divers membres d'une commission 
instituee par !'Organisation des Nations Unies et 
fonctionnant en vcrtu de ses instructions : ses membres 
sont exclusivement responsables devant !'organisation 
mere, et les instructions qu'ils re<yoivent de leurs gouver
nemcnts respectifs ne doivent representer que des conseils 
au sujet des moyens qui conviennent le mieux a Ia mise 
en reuvre des resolutions adoptees par l'organe competent 
des Nations Unies. Ces membres sont, en fait, des commis
saires des Nations Unies, pretes a !'Organisation par leurs 
gouvernements en vue de participer au:-: travaux d'un 
organe qui reprcscnte !'ensemble des Etats Membres. 
Le Bresil espere que le moment viendra ou les membres 
des commissions des Nations Unies ne recevront aucune 
instruction de leurs gouvernements respectifs. 

4. L'orateur adjure Ia Commission politique speciale de 
ne pas se preter a une manreuvre quelconque qui permettrait 
a !'Organisation des Nations Unies d'eluder ses respon
sabilites a propos du rapatriement des refugies arabes 
ct de l'internationalisation des Lieux saints, et il invite 
instamment les parties a faciliter !'execution de ces taches. 

;), M. HOVEYDA (Iran) regrette que les efforts de Ia 
Commission de conciliation n'aient abouti a aucune solution 
concrete de l'un quelconque des problemes interdependants 
qui font partie integrante de Ia question generale de Pales
tine. Une solution prompte et equitable du probleme des 
refugies arabes constitue une condition preliminaire essen
tielle d'un reglement d'ensemble. Il convient de rechercher 
une solution de ce probleme exclusivement sur Ia base des 
resolutions de I' Assemblee, resolutions qu' Israel, Etat cree 
par !'Organisation des Nations Unies, devrait de ce fait etre 
le premier a respecter. Il est impossible de priver les 
refugies de leur droit naturcl et logique de retourner dans 
leurs foyers, et Ia proposition de Ia Commission de ~onci
liation relative au rapatriement d'un nombre determme de 
refugies constitue une violation evidente de la resolu
tion 1 \l4 (I I I) de 1' Assemblee generale. La delegation de I' Iran 
approuve !'esprit constructif de l'amendement au projet 
de resolution des quatre Puissances qui a ete presente par la 
Colombie (A/AC.53/L.25), mais elle se reserve le droit de 
prendre la parole au sujet de cet amendement et d'autres 
amendements eventuels a un stade ulterieur des debats. 

A/AC.53/SR.37 
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G. M. AL-GHOSSAIN (Yemen) estime que la Commis
sion de conciliation a volontairement neglige de mettre a 
execution les decisions de I' Assemblee gencrale au sujct de 
la Palestine, notamment celle qui a trait au rapatriement des 
refugies arabes. Le ref us des Etats- U nis, du Royaume- U ni 
et de Ia France de formuler des propositions concretes pour 
une mise en ceuvre honnete de Ia volonte declaree de 
l'Assemblee a suscite dans le Moyen-Orient des doutcs 
serieux quant au desir de ces Puissances de pre~erver une 
paix mondiale fondee sur l'equite. Leur passivite vis-a-vis 
du probleme de Palestine est en contraste frappant avec 
l'energie qu'elles ont deployee pour obtenir du Conseil de 
securite une decision rapide au sujet de Ia Coree et avec les 
sentiments cleves qu'elles ont exprimes a propos des 
victimes de ce conflit. II est significatif (:galement de 
constater que ces pays n'ont clevc aucune plainte concernant 
Ia destruction d'inoffensifs villages arabes au ccmrs de Ia 
guerre de Palestine, alors qu'ils ont a maintes reprises 
formu!e des accusations concernant une violation des droits 
de l'homme en Hongrie, en Bulgaric et en Roumanic. 
L'opinion mondiale eprouve un malaise croissant dcv:mt le 
sort des refugics arabes, et ellc continuera a mettrc en doute 
les motifs qui animent les Puissances dont !'action a donne 
naissance au problemc de Palestine jusqu'a ce qu'clles aicnt 
franchement accepte Ia rcsponsabilite d'en trouver une 
solution. 

7. La delegation du Yemen est d'avis que Ia Commission 
de conciliation, ayant echoue dans l'accomplissement de sa 
mission, aurait du demander a l'Asscmb!Ce generale de 
recourir a de nouveaux moycns plus energiqucs pour fairc 
appliquer lcs decisions de !'Organisation des ::-.Jations l.inics 
dans ee domainc. 

8. La Commission a indiquc cllc-mcmc, dans le para
graphc 87 de son rapport (A/lOll.)), qu'clle avait cchouc 
dans l'accomplissement de sa mission. Elle a toutefois ornis 
de mentio~ner que son cchec est dtl a deux causes : l'insis
tance des Etats arabcs en faveur d'unc mise en application 
des decisions de !'Organisation des Nations Unies ct le refus 
pcrsistant d' Israel d'appliquer ces decisions. 

9. Plut6t que de maintenir en activitc la Commission 
actuelle sans aucune modification, il scrait peut-etre prefe
rable de l'Clargir ou bien de confinner en termes explicitcs 
et energiques le mandat qui lui a ete confie, afin qu'elle ne 
puisse plus desormais se soustraire aisement a ses obligations. 

10. La responsabilite de Ia migration massive des refugies 
arabes in com be en grande partie au Royaume- Uni. Cette 
Puissance a juge bon, a l'epoque du Mandat britannique sur 
Ia Palestine, de ne pas tenir compte des actes de terrorisme 
commis par les sionistes contre les villages arabcs. Elle a 
ensuite laisse la Palestine dans le chaos et !'anarchic, privant 
Ia grande majorite des habitants des moyens de faire 
respecter Ia loi ou de defendre leurs droits. Elle ne peut 
decliner cette responsabilite, ni rejeter le blame sur d'autrcs 
gouvernements. 

11. M. Al-Ghossain rappelle que le representant d' Israel, 
denaturant systematiquernent les faits, a nie les importantes 
realisations pratiques du monde arabe, tout comme il 
persiste a nier les evenements qui se deroulcnt chaque jour 
dans Ia region. II a cherche a denigrer les apports remar
quables de Ia science et de Ia culture arabes. 

12. La de!Cgation du Yemen considere que Ia Commission 
de conciliation a encourage, par son attitude et son compor
tement, Ia politique d'immigration massive suivie par Israel, 
provoquant ainsi !'obstacle principal au rapatriernent des 
refugies arabes. La Commission a cherche par tous les 
moyens a obscurcir et, en fin de compte, a enterrer le 
probleme arabe en Palestine. Elle craint d'avouer franche-

rnent que son e·~hec est du a l'insistance des .Etats arabes en 
faveur de !'application des decisions des Nations Unies, et 
au refus d' Israel de respecter ces decisions. Elle aurait mieux 
fait de demander a 1'.'\.ssemblee generale des mesures plus 
{:nergiques destinces a en assurer !'application. 

13. Les quatre Puissances qui ont presente le projet de 
resolution commun invitent a present les parties " a rechcr
cher ... un accord ... dans un esprit de justice et de realisme ". 
lin tel accord s•"ra vain aussi longtemps que les resolutions 
uc I' Assemblee generate n'auront _pas ete mises en ceuvre ; 
k " realisme " reeommande aux Etats arabes est fonde sur 
!'acceptation du fait accompli, dangereuse doctrine imperia
liste qui nc sera jamais admise par des nations profondement 
attachees aux droits legaux qui leur ont cte accordcs aux 
termcs de Ia Chartc. L'on peut sc dcmand'T pourquoi il n'a 
pas etc fait application de cc " realismc " pour pcrmettre 
!'occupation de Ia Coree du Sud par les Nord-Coreens ou 
pour re.connaitre Ia Chine communiste en qualitc d'Etat 
souvcram. 

14. Lc projct de resolution des quatrc Puissances est 
injuste ct impraticable. La Comrnission de conciliation a 
cdlOUC en Palestine ; il n'est guere probable qu'elle reussisse 
daYantagc a New-york. II sera it pcJssible de 1' elargir ou de 
lui confier un mandat plus explicite, ce qui l'empecherait 
d' e!uder ses responsabilites. La verite est, toutefois, que les 
quatrc Puissances qui ont presentc le projet de resolution 
commun sont convaincucs que Ia Commission de conciliation 
est incapable d'accomplir quoi que cc soit ayant une reelle 
valeur ; Ia volonte de chcrcher de nouveaux moyens de 
mettre en ccuvrc le mandat de Ia Commission leur fait 
d·Maut; en fait, elles s'cfl'orcent d'ajourncr sine die tout lc 
prob!Cme de Palestine. 

l:i. Lc pro jet de resolution de l' URSS, du fait qu'il nc 
p::econise aucun nouveau moyen de mettre en application 
les resolutions de l'Assemblee generate, tentc egalement 
d'eluder Ia question. L'Union sovietique a tendance a 
oublier qu'clle a assume un engagement precis du fait de 
son vote sur les diverses resolutions relatives a Ia Palestine 
qui ont ete adoptees dans le passe. 

1 (i. Pour conclure, le representant du Yemen declare que, 
malgre l'cstime qu'il eprouve pour !'esprit dont s'est inspiree 
la delegation de Ia Colombie, il reserve jusqu'a un stade 
ulterieur des debats sa position a l'egard de l'amendernent 
presente par ce pays. 

17. M. BOKHARI (Pakistan) estime regrettable que 
!'<'~motion n~elle et legitime manifestee par les representants 
des Etats arabes devant le sort malheureux de leurs freres 
et la situation extrememcnt douloureuse qui existe dans le 
Proche-Orient aient cte interpretees comme un manque 
d'objectivite et comme une explosion de passion sans 
retenue. Le scepticisme qui a caracterise certaines des 
reactions apres les declarations de ces representants semble 
laisser entendre que !'attitude arabe est absurde et que ceux 
qui s'en font les avocats se complaisent a des querelles 
pueriles. On a :lance des appels en faveur d'une etude 
realistc du probleme ; mais des sens fort divers ont ete 
donnes au mot " realisme "' selon les ten dances politiques 
de ceux qui le pronons:aient. 

1H. M. Bokhari demande alors l'autorisation de revenir a 
Ia question actuellement en discussion et de !a traiter de 
fa~~on realiste, au sens que lui-meme donne a ce mot. II fait 
rernarquer que ]a Commission politique Speciale etudie 
actuellement le rapport de la Commission de conciliation 
pour Ia Palestine. Les avocats de Ia sagesse et de la mode
ration n'ont fait aucune allusion au contenu de ce document 
ni a Ia fa<;on dont Ia Commission de conciliation avait envi
sage le probleme. lis ont meme deplore sans trop d'insistance 
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l'obstination des parties et ont formule ce qu'ils considerent 
comme une proposition constructive pour l'avenir, mais ils 
ont laisse aux representants arabes le soin de dire si la 
Commission de conciliation avait adopte des methodes 
rationnelles, si elle avait vu le probleme dans son vrai jour 
et si elle etait arrivee a des conclusions utiles. Ce sont la les 
points que M. Bokhari se propose de traiter. 

19. Le mandat de la Commission de conciliation est defini 
par la resolution HJ"l (I I I) de 1' Assemblee generate, adoptee 
en 1948, et cette commission n'a pu manquer de se rendre 
compte que la clause la plus importante de cette resolution 
etait celle qui visait les refugies. Au cours des discussions 
qui ont precede !'adoption de la resolution, !'importance de 
cette clause a ete nettement soulignee. Cependant, la 
Commission de conciliation s'est donne beaucoup de peine 
pour declarer qu'elle n'avait pas estime judicieux de con
centrer son attention sur une seule partie de la resolution, 
bien qu'elle ait en fait reserve cette attention a Ia clause 
relative aux efforts de mediation qu'elle pourrait tenter. Ce 
faisant, non seulement elle a donne un dementi a sa propre 
these, mais encore elle a laisse de cote ce qui etait I' element 
essentiel de la resolution, et elle a fait des propositions qui 
ne rentrent pas dans le cadre du mandat qui lui avait ete 
confie. L'intention de l' Assemblec generale etait que tous 
les Arabes refugies soient rapatries ou, tout au mains, tous 
ceux qui desiraient rentrer chez eux. La Commission de 
conciliation n'a pas tenu compte de la resolution et a 
presente sa deuxieme proposition, qui equivalait a suggerer 
qu'il ne fallait pas demander a Israel de recevoir plus de 
refugies qu'il n'etait dispose a en accepter. Le nombre de 
ceux que l'on pourrait ainsi rapatrier n'a meme pas ete 
precise. 

20. La Commission de conciliation a beaucoup insiste sur 
les efforts qu'elle avait faits pour se faire une idee d'ensemble 
du probleme ; elle a suggere que des points particuliers 
comme le rapatriement des refugies ou la rectification des 
frontieres devaient etre envisages en s'inspirant de l'histoire, 
de la situation presente et des perspectives d'avenir. Si elle 
s'en etait reellement inspiree elle-meme, elle aurait constate 
a quel point Israel etait responsable de la situation actuelle, 
elle aurait decouvert les raisons de l'incapacite economique 
d' Israel et elle aurait prevu les effets futurs de la politique 
du Gouvernement d'Israel. Elle ne !'a pas fait, car, si elle 
l'avait fait, elle aurait certainement attire !'attention du 
monde sur !'intransigeance du Gouvernement d'Israel et 
sur !'imprudence de la politique d'immigration qu'il 
poursuit. 

21. D'un autre cote, la Commission de conciliation a note, 
sans le moindre signe de desapprobation, qu' Israel declarait 
ne pouvoir s'engager a rapatrier un nombre " inconnu " de 
refugies. On peut difficilement voir la une assertion valable, 
car le chiffre maximum de refugies arabes qui desirent etre 
rapatries est connu et atteint environ un million ; or, Israel 
est pret a accepter un nombre " inconnu " d'immigrants 
juifs venant de toutes les parties du monde. La verite est 
qu'Israel n'est pas dispose a rapatrier les refugies arabes. 
lei encore, la Commission n'a pas observe la regie que, 
selon ses dires, elle s'etait faite, d'envisager la question dans 
son ensemble. 

22. Dans sa resolution, l' Assemblee generale parlait du 
probleme de la compensation et laissait clairement entendre 
qu'il s'agissait la d'une question d'ordre individuel, mais la 
Commission de conciliation a renonce aisement a ce point 
de vue en faveur d'une compensation globale, portant ainsi 
une atteinte serieuse au principe des droits individuels de 
l'homme. Rien n'indique d'ailleurs que la Commission ait, 
avant de s'aventurer a formuler des chiffres approximatifs, 
envisage la possibilite de consulter individuellement les 

miserables etres humains qui ont ete prives de leurs biens 
mobiliers et immobiliers. Ayant ainsi, en quelque sorte, fixe 
le prix de l'exil d'une masse d'etres humains qu'elle semble 
considerer seulement comme un troupeau, la Commission 
de conciliation reconnait avec calme qu' Israel sera pendant 
longtemps encore dans l'incapacite de verser ce prix. Ainsi, 
loin d'apporter une contribution pratique et constructive au 
probleme, la Commission s'est contentee de faire un simple 
exercice d'arithmetique. 

23. La Commission de conciliation a declare de far;:on assez 
enigmatique qu'elle obeissait, en tant que groupe, aux 
directives donnees par l' Assemblee generale, mais que 
chacun des representants des trois Etats Membres qui la 
composent recevait des instructions de son gouvernement. 
I1 est evidemment sous-entendu que, si les directives de 
l' Assemblee generale sont en contradiction avec celles des 
gouvernements en cause, ce sont les instructions de ces 
derniers qui l'emportent. C'est la un fait grave, lorsqu'il 
s'agit d'un groupe qui est cense etre impartial et representer 
les Nations Unies. Les groupes que les Nations Unies 
chargent de faire des enquetes dans les differentes parties 
du monde devraient etre composes d'hommes d'Etat inter
nationaux aussi impartiaux et independants de tout natio
nalisme que les fonctionnaires internationaux employes par 
le Secretariat. Si la chose est impossible, il faudrait au mains 
elargir dans toute la mesure possible la composition de la 
Commission de conciliation afin que des opinions politiques 
et des nationalites differentes puissent y etre representees 
et puissent se neutraliser les unes les autres. Plus le nombre 
de representants a une commission est restreint, mains il 
semble que cette commission soit impartiale, et il vaudrait 
peut-etre mieux renoncer a l'efficacite administrative d'une 
commission restreinte en faveur de l'efficacite morale supe
rieure d'un organisme plus important. Le representant du 
Pakistan croit que l'on peut trouver des gouvernements 
disposes a nommer comme membres des organismes inter
nationaux des representants ayant le meme pouvoir d'agir 
impartialement que les juges qui siegent dans les plus hautes 
instances judiciaires. Le Gouvernement du Pakistan, suivi 
en cela par le pays tout entier, estime qu'il manquerait a 
son devoir s'il obligeait ses representants, lorsqu'il s'agit de 
resoudre un probleme international, a insister pour faire 
toujours triompher une cause strictement nationale aux 
depens de !'interet international. 

24. Le rapport de la Commission de conciliation fait 
clairement ressortir qu'elle n'a tenu compte ni du mandat 
qui lui avait ete confie, ni de !'engagement qu'elle avait pris 
d'etudier la question dans son ensemble ; elle a ainsi fait 
naitre des doutes au sujet de son impartialite. Elle a ete plus 
loin ; elle a utilise des expressions telles que " concessions 
reciproques " et " concessions mutuelles ". U ne etude 
approfondie de la situation aurait revele qu' Israel a deja 
etendu son territoire au-dela des limites prevues par !'Orga
nisation des Nations Unies et qu'il a, a plusieurs reprises, 
manque a ses engagements. Israel se prepare peu a peu a 
manquer a !'engagement qu'il a pris en ce qui concerne_le 
retour des refugies arabes, habitants legitimes du territmre 
qu'il occupe. Si, comme le suggere la Commission de 
conciliation, les Etats arabes consentaient maintenant de 
nouvelles concessions, cela equivaudrait pour eux a renoncer 
a leurs justes revendications et a accepter les demandes 
d' Israel. Le rapport de la Commission n 'est pas satisfaisant, 
mais il indique cependant que c' est la un fait dont ses 
auteurs se rendent plus ou mains compte. Il n'en est pas 
de meme du projet de resolution des quatre Puissances. Ce 
projet se contente de donner des conseils prudents et 
insignifiants aux parties, il prend note du rapport mais ne 
se preoccupe pas de sa teneur, et il demande tranquillement 
que la Commission de conciliation soit maintenue en 
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activite, bien que, de !'avis de l'orateur, cette commission 
ait perdu de vue !'esprit meme de son mandat et que le 
rapport laisse entendre clairement que ses membres ont 
suivi les instructions de leur gouvernement. 

2.i. Si bonnes que soient les intentions qui ont preside a 
!'elaboration du projet de resolution, ce projet ne peut 
inspirer aucun enthousiasme parce que ses auteurs ne 
paraissent eprouver aucun sentiment de comprehension ou 
de sympathie humaine. Le projet de resolution commun 
traite d'un probU:me dont !'importance egale celle de Ia 
" guerre froide ", mais on a !'impression que ses auteurs 
n'en comprennent pas !'importance ; il suffit, a cet egard, 
de comparer ce tcxte aux resolutions redigees a propos du 
conflit qui oppose !'Est a !'Ouest. Le projet de resolution 
des quatre Puissances est tout a fait inadequat et n'est pas 
acceptable sous sa forme actuelle. 

2fi. Enfin, l'instabilite actuelle de l'Etat d' Israel appelle 
quelques commentaires si l'on veut que Ia Commission de 
conciliation ait une idee quelconque de Ia nature du probleme 
qu'elle est appelee a resoudrc. Avant d'aller plus loin, 
M. Bokhari desire souligner que !'attitude adoptee par les 
Etats arabes et le Pakistan n'est pas une manifestation 
d'antisemitisme ; l'antisemitisme est un phenomene parti
culier a !'Europe, pratiquement inconnu dans l'histoire de 
!'Islam. II ne s'agit pas non plus d'un probleme religieux, 
puisqu'un Musulman doit avoir le meme respect qu'un 
Juif pour Moise et les prophetes de !'Ancien Testament. 
Le probleme est essentiellement un probleme politique et 
doit etre considere comme tel. Avant que naisse l'Etat 
d'Israel, les Juifs et les Musulmans ont vecu en paix cote 
a cote pendant treize siecles. Le differend actuel n'est pas 
un differend entre Juifs et Musulmans ou entre Juifs et 
Arabes, c'est un differend entre les Juifs (et, plus preci
sement, les J uifs d' Israel) et les non-Juifs-- differend ne du 
fait que des etres humains ont ete prives de leur droit a 
disposer d'eux-memes par Ia conspiration d'un grand 
nombre d'Etats ; lorsque ce droit leur aura ete rendu, 
Arabes et Juifs, Juifs et non-Juifs, Juifs et Musulmans, 
vivront ensemble en harmonic, comme ils vivent it present 
dans d'autres parties du monde. 

27. Le rapport de la Commission de conciliation ne cesse 
de souligner toute !'importance que presente l'etablissement 
de relations economiques entre Israel et les Etats arabes. 
Israel lui-meme a indique que son premier objectif etait 
d'etre reconnu. Bien qu'il appartienne naturellement aux 
Etats arabes de decider si, a un stade quelconque, ils desi
reront reconnaitre Israel, le representant du Pakistan estime 
que, d'un point de vue juridique, il n'est possible d'envi
sager Ia question de Ia reconnaissance que dans le cas d'une 
nation dont les frontieres sont clairement definies, et non 
pas dans le cas d'une entite en etat de perpetuel changement 
et de perpetuelle extension, comme l'est aujourd'hui Israel. 

28. Israel refuse de rapatrier les refugies arabes, mais il 
se fait gloire d'inviter les Juifs de tous les coins du monde 
a immigrer. Cette politique presente de graves dangers, car 
Israel est un petit pays. Si sa population continue a 
augmenter, comme actuellement, a un rythme sans prece
dent, Israel sera pousse a agrandir son territoire aux depens 
des Etats arabes voisins. Citant l'exemple d'autres petits 
pays dont la densite de Ia population est aussi elevee, sinon 
plus, le representant d'Israel s'est declare (3fie seance) 
convaincu que son pays pourra resoudre le probleme. II 
semble cependant n'avoir pas tenu compte du fait que les 
pays qu'il a cites ont un niveau de developpement indus
triel qu'Israel ne pourra pas atteindre avant de nombreuses 
annees. En outre, ils possedent, pour leurs exportations, des 
debouches qu'il sera difficile a Israel de leur enlever. Israel 
devra trouver des marches plus proches, et il ne pourra le 

fa:ire sans Ia cooperation de ses voisins. II pourra done etre 
force d'adopter, pour ecouler ses marchandises, une poli
tique agressive qu'il couvrira du nom de croisade. 

29. Afin, sans doute, d'eveiller la sympathie, le repre
sentant d' Israel a insiste sur la faible etendue de son pays 
par rapport aux Etats arabes limitrophes. II est certes 
in deniable que, si l'Etat d' Israel devait son existence a une 
evolution historique, il jouirait d'une certaine sympathie. 
Mais son existence, ilia doit a sa reconnaissance par !'Orga
nisation des Nations Unies et a !'assistance qu'il a rec,:ue 
d'un grand nombre de personnes influentes de l'etranger. 
Si Israel dependait de ses seules ressources, Ia situation 
serait tres differente. Ce sont ses defenseurs dans le monde 
entier qui, en l'aidant ou en s'engageant a !'aider, ont rendu 
possible son economic actuelle et ses plans de develop
pement futur. En consequence, lorsque Israel invoque les 
di:fficultes economiques pour justifier son refus d'accueillir 
des refugies arabes, il y a lieu de lui opposer que ces diffi
cultes resultent de sa conception imprudente de l'avenir. 

:30. Pour ces raisons, la delegation du Pakistan estime que 
le projet de resolution des quatre Puissances ne rapproche 
pas de Ia solution du probleme. Elle accueille favorablement 
I' amen dement de Ia Colombie qui, sans aller cependant 
aussi loin qu'on l'aurait desire, reconnait tout au moins les 
diHicultes qui se posent. En vue de contribuer a Ia solution 
du probleme, Ia delegation du Pakistan a presente un projet 
de resolution, qui a fait !'objet clu document AJAC.5:3jL.28. 

31. M. GARSON (Canada) dit que l'on a peut-etre 
tendance a sous-estimer la valeur des travaux des sessions 
pn~ceclentes de l'Assemblee generale. En raison de l'urgence 
des problemes qui se posent actuellement, il est aise cl'oublier 
jusqu'a quel point Ia situation a ete plus angoissante clans 
le passe. On a vu recemment passer au premier plan les 
graves problemes que cloivent resouclre les populations et les 
gouvernements clu Moyen-Orient -- problemes qui sont la 
sequelle des hostilites de 1918 et 1949 -- mais un certain 
temps s'est deja ecoule depuis que les Nations Unies avaient 
a s'efforcer de mettre fin a ces hostilites memes. 

32. La delegation clu Canada n'entencl nullement sous
estimer Ia difficulte de Ia tache qui reste a accomplir, mais 
elk ne peut accepter que !'on supprime la Commission de 
conciliation sous pretexte que l'on a constate que sa tache 
etait trop difficile. De meme, elle ne peut accepter qu'on 
abandonne le principe d'une conciliation ou d'une mediation 
et l'espoir d'y parvenir grace a l'activite de la Commission 
de conciliation, pour Ia seule raison que cette commission 
n'a pu s'acquitter de son mandat au cours des trois dernieres 
annees. La cleli;gation canadienne peut encore moins 
admettre l'idee que Ia Commission ne pourra rien faire tant 
que les parties interessees n'auront pas donne de plus 
grandes preuves de leur consentement a des concessions 
mutuelles. En novembre 1948, les parties au differend 
palestinien ne se sont pas montrees disposees a retirer leurs 
forces des !ignes qu' elles occupaient. Cependant, Ia reso
lution adoptee par le Conseil de securite a sa 381 e seance, 
sur !'initiative des Gouvernements de Ia Belgique, de Ia 
France et du Canada, aboutit a ce retrait grace a Ia mediation 
d'un representant des Nations Unies. Ceux qui se sou
viennent du desordre qui regnait en Palestine en 1948 
lorsque le Conseil de securite a adopte le principe d'une 
mediation et d'une conciliation dans le cadre de !'Organi
sation des Nations Unies, ne peuvent guere affirmer que Ia 
situation du Moyen-Orient oblige les Nations Unies a 
renoncer aux efforts en vue d'appliquer ce meme principe. 

33. Si les parties au differend avaient desire designer elles
memes un conciliateur ou un mediateur, ou si elles avaient 
pu se mettre d'accord sur le principe de negociations 
directes menees sans !'assistance d'un tiers, il n'y aurait nul 
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besoin de maintenir Ia Commission de conciliation. Puisque 
tel n'est pas le cas, Ia Commission doit toujours etre en 
mesure de fournir ses services aux parties, et Ia dC!egation 
canadienne, comme l'annee precedente, votera contre toutes 
propositions tendant a Ia supprimer. 

34. La delegation du Canada n'a pas d'objection impor
tante a faire au projet de resolution des quatre Puissances 
sous sa forme actuelle, mais, si elle en juge par les decla
rations presentees au cours des debats par les rcpresentants 
des parties interessees, ce projet serait mieux accueilli si on 
le simplifiait de maniere a mettre en valeur ses deux elements 
essentiels : maintien de Ia Commission de conciliation 
fonctionnant conformement aux resolutions de 1' Assemblee 
generale, et transfert du siege de Ia Commission de Jeru
salem dans une ville oi1 elle pourrait facilement commu
niquer avec les representants officiels des parties interessces. 
II a etc difficile de maintenir le contact avec les gouver
nements interesses tant que le siege de Ia Commission sc 
trouvait clans le no-man' s-la11d, entre les deux !ignes de 
demarcation du plan cl'armistice qui separent la partie 
orientale et la partie occidentale de Jerusalem. S'inspirant 
de ces considerations, la delegation clu Canada presente un 
amendement (A/AC.5:{jL.27) au projet de resolution des 
quatre Puissances. 

35. En ce qui conccrnc le preambule du projet de reso
lution commun, Ia delegation du Canada estime que !'on 
pourrait avec profit le limiter aux deux premiers paragraphes 
et inscrer les paragraphes suivants clans le dispositif ou les 
supprimer. D'autre part, le clispositif clevrait commencer 
par les paragraphes 2 et 3 du dispositif clu projet de reso
lution commun, ct il faudrait ensuite incliquer les meilleurcs 
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methodes a suivre pour obtenir un rcglement des problemes 
non encore resolus. Sur ce point, il y a deux remarques a 
fairc : premierement, Ia responsabilite essentielle incombe 
aux gouvernements interesses (principe generalement 
reconnu) ; deuxiemement, la Commission de conciliation 
devrait etre maintenue a Ia disposition des parties. La 
delegation du Canada propose qu'un renvoi a la resolution 
anterieure de I' Assemblee generale sur Ia conciliation figure 
dans le paragraphe 4 clu projet de resolution ini~ial, ce qui 
entrainerait la suppression du renvoi au paragraphe 86 du 
rapport de la Commission de conciliation, qui traite d'un 
sujet different. 

36. On pourrait omettre le paragraphe premier du dispo
sitif du projet de resolution commun, dont les termes ont 
donne lieu a controverse puisque les paragraphes :1 et 4 du 
projet amende prccisent suffisamment, a eux deux, le but 
du projet de resolution. Le paragraphe 5 du projet des 
quatre Puissances pourrait aussi etre omis, puisque la 
Commission de conciliation a toujours etc autorisee a creer 
des organes subsidiaires ou a faire appel a des specialistes. 
Pour la meme raison, Ia delegation clu Canada propose 
d'apporter au paragraphe 6 un amenclement de forme qui 
en souligne davantage !'element essentiel. 

:l7. En fin, le representant du Royaume- Uni ayant donne 
!'assurance que le transfert clu siege de la Commission a 
New-York n'entrainerait pas Ia fermeture de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies, Ia delegation du 
Canada a renoncc a son intention initiale de proposer que 
l'on mentionne le maintien de l'Office clans le projet de 
resolution. 

La seance est levee a 12 h. 53. 
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